
Camping Les Framboiseilles 

La Lagne, 04120 Castellane 

Règlement intérieur 

Article 1 : disposition générale 

Le camping Les Framboiseilles propose une zone réservée au camping -car, aux caravanes et aux tentes voulant séjourner au 

sein du domaine. Six emplacements de 8mx10m sont réservés à cet effet. Un bloc sanitaire composé de 2 douches, 2 WC et 4 

lavabos et un dévidoir pour les camping-cars sont à la disposition des clients du camping.  

Le Camping Les Framboiseilles est une propriété privée réservée à sa clientèle. Tout visiteur devra se 

présenter à l’accueil durant les heures d’ouverture. 

Toute personne n’ayant pas réservé d’hébergements ou d’emplacements ou ne faisant pas partie d’un groupe locataire ne peut 

prétendre de stationner, de pique- niquer ou de circuler au sein du domaine. 

Les arrivées se font entre 14H00 et 20H00 et les départs avant 12H00 

Toute arrivée au-delà des horaires indiqués ci-dessus devra être signalée au gérant du camping. 

Le client devra se présenter à la réception avant de s’installer sur l’emplacement qui lui aura été attribué. 

 

Article 2 : consignes de savoir-vivre 

Le Camping Les Framboiseilles » est un lieu de vie où le savoir-vivre et le respect sont de rigueur. 

Chacun se doit de respecter la propreté des sanitaires (douches et WC). 

Les clients fumeurs ne doivent en aucun cas jeter leurs mégots de cigarette par terre. 

Attention à bien éteindre vos mégots de cigarettes car les risques d’incendie sont élevés dans le secteur. 

Il est demandé aux clients de limiter le bruit à l’extérieur de jour comme de nuit. Le bruit extérieur est interdit après 22h00 sous 

peine d’expulsion du domaine. 

Les animaux sont interdits dans les hébergements mais sont tolérés sur la zone camping à condition qu’ils soient tenus en laisse 

dans la propriété. 

 

Article 3: Ordures ménagères 

Les campeurs doivent obligatoirement porter leurs ordures ménagères dans les containeurs de tri sélectif (carton-plastique-

papier- journaux et verre) prévus à cet effet. Ils sont situés en face du chemin d’accès de l’autre côté de la route. (en direction 

de la déchetterie). Les poubelles situées dans le camping et notamment près des sanitaires servent aux petits déchets. 

(papiers…). Merci de ne pas y mettre vos sacs poubelles.  

 

Article 4 : sécurité 

Le client signataire du contrat de réservation déclare avoir pris connaissance du lieu de rassemblement, des moyens 

de détection et de lutte contre l’incendie. Il devra également communiquer dès son arrivée les noms et prénoms de 

toutes les personnes présentes sur les emplacements réservés, en remplissant le registre des personnes qui lui sera 

remis à son arrivée. Toute personne étrangère au contrat de location signé par le client devra se présenter à 

l’accueil pendant les horaires d’ouverture avant d’entrer dans les hébergements. 

Ce site est équipé d’un défibrillateur cardiaque 

 



La direction décline toute responsabilité en cas d’accident pouvant survenir sur le site. 

Il est interdit de se baigner dans la rivière longeant le site. 

Les barbecues sont strictement interdits 

Article 5: Parking 

Le parking est réservé en priorité aux clients des chalets. 

Les véhicules des clients ayant réservé un emplacement camping seront garés sur l’emplacement camping qui lui aura été 

attribué.  

La limitation de vitesse est limitée à 10KM/heure à l’intérieur du domaine 

Merci de penser aux enfants. 

La zone « Chalet» est strictement piétonne et cyclable. 

Article 6 : Assurance responsabilité 

Le domaine Les Framboiseilles se réserve le droit de demander au client une police d’assurance responsabilité civile afin de 

couvrir les risques de dommages aux locaux, au matériel et aux personnes. La responsabilité des Framboiseilles est entièrement 

dégagée pendant la durée du séjour. Tout accident provoqué par des personnes placées sous la responsabilité du client 

signataire du contrat encadrant le groupe est imputable à ce dernier. En l’absence du client signataire du contrat de location, 

chaque membre du groupe sera responsable de ses actes et des sinistres de toute nature dont il serait à l’origine. 

Article 7 : Vol 

La direction décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration de biens personnels pouvant survenir sur 

le site « Les Framboiseilles » (Parking et annexes compris). 

Article 8 : Disposition financière 

Un acompte, représentant 35% du montant total de la réservation sera demandé lors de la confirmation du séjour et ne sera 

récupérable que si l’annulation survient plus de 30 jours avant la date de début de location. Il sera encaissé dès sa 

réception. Son versement entraîne une réservation ferme et définitive. Le paiement du solde (CB, espèce ou chèques 

vacances) sera effectué dès le jour d’arrivée.  


